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Le 9 mars dernier, une large majorité d’entre
vous s’est prononcée en faveur de la liste que
j’avais l’honneur de conduire à l’élection municipale.
Je tiens à vous remercier pour la confiance
que vous nous avez témoignée et dont nous
saurons nous montrer dignes.

Le conseil municipal a été installé le 15 mars et
les différentes commissions ont été formées le 21 mars. Tout est
donc mis en place pour mettre en œuvre notre programme.

Il va de soi que les quatre conseillers formant le groupe minoritaire
- terme que je préfère à celui “d’opposition” - seront pleinement
associés à l’ensemble des dossiers dans un souci de transparence et
de dialogue.

Nous allons mener à bien les projets déjà en cours : l’espace Michel
Crépeau rénové (salle polyvalente) et agrandi (salle culturelle) vous
accueillera dès le mois de septembre, le centre de vie pour personnes
âgées ouvrira ses portes au printemps prochain et les travaux de
construction de la gendarmerie débuteront à l’automne.

Nous avons souhaité inscrire l’accès au logement pour tous dans
notre programme. C’est dans ce sens que des négociations avec
Agrinieul ont abouti à un projet de déménagement de la coopérative
agricole afin de réaliser une zone d’habitat de mixité sociale.

Nous voulons aussi améliorer le service rendu aux administrés.
Ainsi, dès le 1er juillet 2008, le secrétariat de la mairie sera ouvert
jusqu’à 19 heures le mardi.

J’ai confiance dans la volonté des élus et dans le professionnalisme
des services municipaux pour faire aboutir tous nos projets, indis-
pensables au “bien vivre” à Nieul-sur-Mer.

Une élection peut en cacher une autre. Sur notre canton, La Rochelle IX,
c’est Jack Dillenbourg notre nouveau conseiller général, ce dont
je me félicite. Aussi, je sais pouvoir compter sur sa disponibilité pour
nous représenter au mieux au sein de l’instance départementale. 
Il vous recevra sur rendez-vous en mairie. 

Je terminerai ce premier édito du nouveau mandat en remerciant
très sincèrement tous les anciens élus pour le travail qui a été
le leur au service des Nieulaises et des Nieulais, aux rangs
desquels figurent en premier lieu Yves Rousseau.

Il me reste à vous souhaiter de bonnes vacances, en profitant des
nombreuses manifestations associatives et municipales qui rythmeront
tout l’été.
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Nieul-sur-Mer, la ville qui nous rassemble. 

Henri LAMBERT -  Maire de Nieul-sur-Mer

Chères Nieulaises, Chers Nieulais,

L’ABOUTISSEMENT DE TROIS GRANDS DOSSIERS
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RACINES

IMPASSE SAMUEL
CHAMPLAIN
Samuel de Champlain
(1570 - 1635) Navigateur,
géographe, fondateur de
Port-Royal et de Québec,
père de la Nouvelle-
France. Né vers 1570 à
Brouage. Il s'intéresse

dès son bas âge à la navigation. En 1603, il
embarque à Honfleur sur le navire la Bonne
Renommée comme simple passager. En mars
1604, Champlain s'embarque avec Dugua de
Mons pour l'Acadie. Il ne cesse d'explorer le
pays et de rendre compte de ses découvertes
sur des cartes et dans des écrits. En 1608,
devenu lieutenant de Dugua de Mons,
Champlain repart pour la Nouvelle-France
mais cette fois en direction du Saint-Laurent
pour installer une habitation à la “pointe du
Québec”. En 1618, Champlain adresse au Roi
deux mémoires pour défendre un projet de
développement de la colonie, action qui
porte ses fruits puisque le Roi finit par lui
donner son appui. Champlain voue sa vie au
développement de la colonie d'un point de
vue économique, matériel, administratif et
religieux, ainsi qu'à sa défense. Pour cela, il
effectue de nombreux voyages entre la
France et la Nouvelle-France. De retour en
1633 à Québec, il meurt en 1635. (Trudel,
Marcel, DBC I, 1986).

SQUARE PIERRE DUGUA
Pierre Dugua de Mons
(1558 - vers 1628) Fondateur des premiers
établissements permanents des Français en
Amérique du Nord et proche associé de
Samuel de Champlain, De Mons exerce
beaucoup d'influence durant les deux
premières décennies du XVIIème siècle.
Il voit le jour probablement dans la propriété
familiale du château de Mons près du bourg
de Saint-Pierre (Royan), vers 1558, et vient
pour la première fois au Canada, probablement
en 1600. En 1603, il reçoit les patentes royales
pour la colonisation, l'exploitation commerciale
et l'administration de l'Acadie. Il prospère
jusqu'à ce que sa colonie soit temporairement
abandonnée en raison de la révocation du
monopole de la traite des fourrures que
détient De Mons. Celui-ci est entre-temps
rentré en France et tourne déjà son attention
vers la vallée du Saint-Laurent. Il ne reviendra
jamais en Amérique du Nord. Il jouera
néanmoins un rôle déterminant dans la
poursuite de la colonisation française en
envoyant Champlain fonder un poste de
traite à Québec en 1608. En 1610, il devient
gouverneur de la ville de Pons mais n'oublie
pas ses relations avec la Nouvelle-France. Il
s'occupe de ses intérêts commerciaux au
Canada jusqu'en 1617, puis se retire dans sa
Saintonge natale où il meurt en février 1628.
(Reid, John G., "Encyclopédie canadienne" ;
Bouchet, Marie-Claude).

RUE LOUIS JOLLIET
Louis  Jolliet
(1645 - 1700) Explorateur, découvreur du
Mississipi, cartographe, hydrographe du roi,
professeur au collège des Jésuites de
Québec, organiste, commerçant et seigneur,
Louis Jolliet est baptisé à Québec le 21
septembre. Avec Marquette, il découvre et
explore le Mississipi en 1673.
En 1657, vers l'âge de 11 ans, Jolliet commence
ses études classiques au collège des jésuites ;
il veut entrer au sacerdoce. Il part en 1667
pour la France où il séjourne à Paris et à La
Rochelle. De retour à Québec en 1668, il fait
de sa vie aventures, voyages, explorations. Le
4 juin 1671, au Saut-Sainte-Marie, Jolliet est
de ceux qui signent l'acte de prise de possession
des territoires de l'Ouest par Daumont de
Saint-Lusson. Son éducation poussée, sa
culture, la variété de ses talents autant que
son courage et son ambition ont fait de lui
l'un des fils les plus grands et les plus illustres
de son pays. Né en Nouvelle-France, formé
dans ses institutions, Jolliet connaît, de son
vivant, une renommée internationale : en
France, en Espagne, en Italie, en Hollande,
en Allemagne, en Angleterre, des ouvrages
célébrèrent son nom et la découverte du
Mississipi. Sans conteste, le Canadien Louis
Jolliet est l'une des plus authentiques et des
plus parfaites réussites de cette bâtisseuse
d'hommes que fut la Nouvelle-France.
(Vachon, André, DBC I, 1986, Site de la
Banque de données CCNQ).

La suite dans le prochain magazine…

i I p w n U
QUÉBEC-FRANCE : 
UNE ÉPOPÉE DE 400 ANS…
Depuis plus de quatre siècles, la région Poitou-Charentes est liée à

l’Amérique du Nord francophone.

Plusieurs milliers de personnes, originaires de L’Aunis, du Poitou, de la

Saintonge ou de l’Angoumois, ont participé à l’aventure de la Nouvelle-France.

Ces migrants, anonymes ou illustres, ont laissé des traces qui témoignent des relations

fortes entre les deux rives de l’Atlantique.

En 2008, pour commémorer le 400ème anniversaire de la fondation de Québec, un inventaire

des lieux de mémoire de la Nouvelle-France a été initié. A Nieul, ces lieux de mémoire sont

nombreux et variés.

C’est en se promenant dans les rues de la ville que l’on apprendra à connaître ou à

reconnaître ceux qui ont participé à la grande aventure de la Nouvelle France.
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L
a procédure du vote du budget 2008 a été particulière compte
tenu du renouvellement du conseil municipal. La précédente

municipalité avait en effet décidé de ne pas arrêter ce budget avant
l’élection afin que ce soit la nouvelle assemblée qui décide des
orientations.
Outre la continuité des actions engagées en 2007, le budget de
cette année se caractérise par l’inscription d’enveloppes budgétaires.
Celles-ci feront l’objet d’affectations précises, décidées par les
nouvelles commissions  mises en place au lendemain de l’élection.

LE BUDGET 2008 A ÉTÉ VOTÉ 
PAR LE CONSEIL MUNICIPAL LE 9 AVRIL 2008

UN BUDGET DE TRANSITION

LES CHIFFRES CLÉS
En fonctionnement :
• les dépenses sont évaluées à 3 501 531 €
• les recettes sont évaluées à 4 067 031 €
• l’épargne pour financer des investissements s’élève à 563 500 €

En investissement :
• 1 236 400 € ont été inscrits en dépenses dont 355 000 € au titre
du remboursement de la dette et 881 400 € au titre des travaux
• la commune réalisera un emprunt de 400 000 € qui n’alourdira
pas l’endettement de la commune compte tenu des emprunts arrivés
à échéance
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2008

Remboursement
de la dette
355 000 €

Travaux
881 400 €

Charges à 
caractère général 

et gestion 
courante

280 €

Charges de personnel
410 €

Remboursement 
des emprunts

120 €

Travaux
d'investissement

190 €

Quand la commune dépense 1.000 €,
elle dépense :
740 € en fonctionnement
260 € en investissement

280 € sont consacrés aux charges à caractère général et de gestion
courante
410 € sont destinés aux charges de per-
sonnel
120 € permettent de rembourser
les emprunts
190 € sont investis dans les
travaux d’investissement

Fonctionnement
740 €

Investissement
260 €



C
ette année, cet accueil revêtira un caractère
particulier, puisqu’il se déroulera en

même temps que le forum des associations,
permettant ainsi aux nouveaux arrivants d’aller
à la rencontre des associations nieulaises.
Toutes les familles qui ont emménagé dans
la commune depuis le 1er juillet 2007 (et qui
n’ont pas participé à la réception de l’an
passé) sont priées de s’inscrire en mairie
avant le 31 août 2008.
Une invitation personnelle sera adressée aux
inscrits dès la première semaine de septembre.

DEMOCRATIE

S
’il est facile de proposer aux enfants des
activités au centre de loisirs, les ados

préfèrent souvent organiser leurs vacances
“à la carte”. Le passeport loisirs jeunes
répond à ce besoin d’indépendance, de
mobilité et de flexibilité. Pour que nos jeunes
puissent pratiquer un sport,  ou participer à
des activités culturelles à moindre coût, la
municipalité soutient financièrement depuis
quelques années le passeport loisirs jeunes
initié par la ville de la Rochelle et la
Communauté d’Agglomération de La
Rochelle. Cela permet donc aux familles
nieulaises d’accéder aux activités de loisirs à
prix réduits, transport compris. Pour seule-
ment 3 euros, la carte nominative donne
accès à de nombreuses réductions, des pisci-
nes aux transports, en passant par l’aqua-
rium, le karting ou le cinéma. Pour l’été, dif-
férents “chéquiers” sont proposés : cirque,
voile, planche… Autour d’un stage, chacun
panache des activités sportives, ludiques,

artistiques et des initiations et découvertes.
Sans oublier le “sésame” déplacement avec
la carte de transport “illimitée” en juillet et
en août sur toutes les lignes de la RTCR de
l’agglomération.
Inscriptions au C.D.I.J. 2, rue des gentils-
hommes à la Rochelle.

Contact : 05.46.41.22.62. Prévoir une photo
et un justificatif de domicile, formulaire à
signer par un parent.

Le 9 mars 2008, vous avez été 894 à voter pour la liste

conduite par Jean-Michel DAUCHEZ, soit un peu plus

de 32 % des suffrages exprimés et nous tenons à

remercier les Nieulais qui se sont déplacés pour voter

pour nous.

Bien sûr, notre déception de ne pouvoir défendre

jusqu'au bout des projets que nous savons dignes de

notre commune a été difficile à assumer mais 

maintenant notre conviction et notre énergie sont 

entièrement tournées vers la défense et le soutien aux

idées qui sont les nôtres. 4 élus représentent 

l'opposition libérale de droite et centre-droit au 

sein du conseil municipal : à côté des 3 élus sortant

Sophie REGNIER, Florence TAVEAU et 

Jean-Michel DAUCHEZ, Philippe DURIEUX, 

bien connu du milieu associatif nieulais sera le 4ème

représentant de l'opposition.

BUDGET 2008

Dès le vote du budget, nos prévisions 

malheureusement se sont réalisées….. la dure réalité

budgétaire a succédé aux belles promesses 

pré-électorales et ce premier budget de la mandature

est marqué par une augmentation de la fiscalité 

de 2,4 % et par un nouvel emprunt de 400 000 euros…

Les subventions aux associations atteignent un niveau

difficilement tolérable en doublant quasiment 

cette année : la crèche parentale "l'Ile aux Trésors" est

confrontée à d'importantes difficultés financières qui

n'ont pas été anticipées lors du mandat précédent 

puisque les subventions ont sans cesse diminué. 

La facture à venir sera à la mesure de cette imprévision

municipale.

Autre constatation dans ce budget : des recettes réelles

de fonctionnement qui augmentent de plus de 4 % et

des dépenses réelles de fonctionnement qui, elles, 

progressent de plus de 6 %. Pas besoin d'être 

un financier averti pour savoir où mènent des dépenses

qui progressent plus vite que les recettes….

C'est pour ces différentes raisons que nous avons voté

contre ce premier budget et contre l'augmentation

de la fiscalité.

Nous prenons dès à présent l'engagement d'être des

élus d'opposition ouverts mais pugnaces et 

nous informerons très régulièrement les Nieulais 

de nos positions et de leurs motivations. Nous serons

également à l'écoute de toutes les interrogations et nous

y répondrons dans la mesure de nos possibilités.

LES ELUS D'OPPOSITION  (S. REGNIER, F. TAVEAU,

JM. DAUCHEZ, P. DURIEUX)

OPPOSITION
LE MOT

SKATE PARC : ÇA DÉMÉNAGE !!

BIENVENUE A NIEUL-SUR-MER

5

Jugée trop excentrée rue du Val Hureau, proche du cimetière, l’implantation du skate
parc ne faisait guère l’unanimité. En outre l’installation de la gendarmerie le condamnait
à brève échéance.

Désormais traditionnelle, la réception offerte à l’intention des nouveaux Nieulais aura
lieu llee  ssaammeeddii  1133  sseepptteemmbbrree  22000088..

LE PASSEPORT LOISIRS JEUNES “12 – 18 ANS”
POUR UN ÉTÉ QUI BOUGE.
Des loisirs à prix réduits.

A
ussi, la municipalité a-t-elle décidé de
construire un nouveau skate Parc.

Après concertation avec les conseils d’enfants
et de jeunes, son lieu d’implantation à été
fixé à proximité de l’espace Michel Crépeau,
devant le terrain de tennis couvert.
L’objectif de la municipalité est d’offrir un
skate parc mieux adapté aux besoins et souhaits
des pratiquants de skateboard, roller et
BMX. Les usagers du skate parc sont donc
invités à participer à la consultation organisée

par le service enfance jeunesse afin de choisir
les nouveaux modules et leurs emplacements. 
Renseignements et inscription au service
enfance jeunesse. Tél 05.46.37.40.10



Sylvie DUBOIS

Première adjointe

Chargée de l'environnement
2

Henri LAMBERT
Maire

Président du CCAS

Président du SIVU du port 

du Plomb

1

Gérard GOUSSEAU

Adjoint à la vie associative

3

Jean-Marc SORNIN
Adjoint à l'urbanisme

5

Roselyne JULIOT

Adjointe aux affaires sociales
6

Michel PLANCHE
Adjoint à l'enfance 

et à la jeunesse

7

François AUBIN

Adjoint aux bâtiments 

et à la voirie8

Anny GOUJAT

Conseillère municipale
9

Bénedicte BECONNIER

Conseillère municipale

10
Rodolphe CHAVIGNAYConseiller municipal

11
Martine HENNENFENT

Conseillère municupale

12

Didier PRIVE

Conseiller municipal
13

Fabienne JARRIAULT
Conseillère municipale

14

Jean-Luc GRATECAPConseiller municipal

15

Martine HERAULT

Conseillère municipale
16

Gérard BERRUTI-MARTINEZ
Conseiller municipal

17

Annie GRIZONAdjointe à la culture

4

UNE NOUVELLE ÉQUIPE 
À VOTRE SERVICE

t g h X e t u i I p w n U
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*

*

* élus siégeant à la Communauté d’Agglomération de La Rochelle

*

*
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Sylvie POUVREAU

Conseillère municipale
18

Claudine VAN MELCKEBEKE

Conseillère m
unicipale22

Jean-Michel DAUCHEZ
Conseiller municipal

de l'opposition

26
Sophie REGNIER

Conseillèr
e municipale

de l'opposition
27

Philippe DURIEUX

Conseiller municipal 

de l'opoosition

28 Florence TAVEAU

Conseillère municipale

de l'oppsition

29

Guy BRISE
Conseiller municipal

23

Magali LARGEConseillère municipale

24
Serge COMTE

Conseille
r municipal

25

Anne CLEMENT-THIMELconseillère municipale

20
Yves GUIGNOUARD
Conseiller municipal

21
Patrick PHILBERT

Conseiller municipal19

COMMENT SONT PRISES 
LES DÉCISIONS ?
Le conseil municipal est constitué de 29 conseillers. Il débat
puis vote les propositions qui lui sont soumises pour organiser le
fonctionnement de la commune : budget, projets, urbanisme,
personnel…
Il se réunit chaque mois, habituellement le 3ème mercredi et ses
séances sont publiques (vérifier toutefois la date des séances sur
les panneaux d’affichage municipaux).

La municipalité, composée du maire et de ses 7 adjoints, se réunit
toutes les semaines en bureau municipal afin de préparer les actions
à mener, valider l’orientation de certains projets et préparer les
conseils municipaux.

Pour ce mandat, le nombre de commissions réunissant les élus
de la majorité et de l’opposition a été réduit. Chaque adjoint
préside une commission qui étudie tous les projets, les actions en
lien avec sa délégation. Neuf commissions sont donc chargées de
travailler en amont du conseil municipal : environnement, vie
associative, affaires culturelles, urbanisme, finance, enfance-
jeunesse, bâtiments-voirie, personnel, appel d’offres.

Les affaires sociales sont traitées dans le cadre du Centre
Communal d’Action Sociale dont le bureau est constitué  à parité
de conseillers municipaux et de personnes de la société civile.

7

La Communauté d’Agglomération de La Rochelle est organisée
sur le même principe :

• un conseil communautaire de 88 membres choisis par les
communes au sein des conseils municipaux. Nieul-sur-Mer  compte
4 conseillers communautaires

• un bureau communautaire de 27 membres. Le maire de
Nieul-sur-Mer est un des 26 vice-présidents. Il est délégué aux
grandes liaisons routières et à la voirie d’intérêt communautaire
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C
e fut fait avec l’aide de Stéphane Guittet,
le primeur, un des premiers marchands à

s’être installé le dimanche. C’est ainsi
qu’auprès de l’étal du primeur, un boucher,
un boulanger, un ostréiculteur, un fromager,
un horticulteur, un poissonnier, un producteur
de vin, un marchand de plats cuisinés sont
venus étoffer le marché du centre bourg.
C’est tout près de celui-ci que le 8 février,
Bernardo le pizzaïolo s’est installé dans le
centre bourg. Puriste, amateur de nature
protégée, il a choisi Nieul pour son joli centre
bourg, sa nature sauvegardée et s'y est

installé pour faire revivre le petit commerce
de proximité. 
Spécialiste de la pizza Napolitaine et sa pâte
du même nom, il n'utilise que des produits
de qualité pour l'élaboration de ses pizzas,
dont la farine, issue d'un moulin de la
région. Apprenti pizzaïolo à 14 ans, il a voué
sa vie à la pizza. Aujourd’hui, il a réussi à
fidéliser sa clientèle, heureux de son choix, il
travaille seul.
Ce n’est pas le cas du nouveau boucher qui a
investi en mars de cette année le magasin
occupé précédemment par le vidéo-club.

Anciennement implanté rue des Merciers à
La Rochelle, Monsieur Benoist s'est installé
au cœur de la cité commerciale du moulin
des chênes verts. Choix justifié par la proxi-
mité de Bricomarché et Intermarché, du
parking, et parce que “le monde attire le
monde” dit-il et que “Nieul est un village
agréable et sympa à vivre”.
Satisfait de ce début d'activité, il ouvrira
une autre boucherie au Champ Pinson.
Il emploie 2 salariés et offre chaque
semaine une promotion sur le bœuf,
l'agneau, le veau, le mouton ou la volaille.

Le premier semestre 2007 fut douloureux pour le commerce de proximité. La fermeture de la boulangerie avait ému de
nombreux habitants. Le décès du regretté boucher, Philippe Gamblin, et la fermeture de son étal, amena nombre d’entre vous
à craindre la mort du centre-bourg. La commune n’ayant pas la compétence d’intervenir en la matière, il restait aux élus à
redonner vie au marché dominical.

NOUVEAU SOUFFLE 
POUR LE COMMERCE DE PROXIMITÉ.
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L
’objectif du plan canicule est d’abord de repérer les personnes à risques ; puis en cas de
déclenchement de l’alerte canicule par le préfet, de veiller à ce que ces personnes bénéficient

d’une attention particulière des services sanitaires et sociaux et notamment du Centre Communal
d’Action Sociale de Nieul-sur-Mer.

Toute personne souhaitant bénéficier de ce dispositif est priée de prendre contact avec le Centre
Communal d’Action Sociale au : 05 46 37 40 10

PREVENTION CANICULE : 
OBJECTIF SOLIDARITE

L
es travaux avancent à grands pas et
déjà, on peut voir s’élever les murs

qui accueilleront les séniors.
En attendant, le groupe de travail est à
pied d’œuvre puisqu’il faut penser au
confort intérieur et choisir le mobilier
pour l’établissement.
Les inscriptions des futurs résidants
débuteront en septembre 2008.
Les procédures de recrutement du
personnel auront, elles, lieu durant le
dernier trimestre de l’année.
L’ouverture de l’établissement est prévue
au printemps 2009.

“GÔ” : C’EST PARTI 
POUR LE NOUVEAU CENTRE DE VIE
“Les jardins du Gô” : c’est le nom choisi par le conseil municipal sur proposition du
groupe de travail, pour désigner le centre de vie.

L’été est parfois synonyme de  fortes chaleurs.
Certaines personnes sont particulièrement exposées aux risques liés à des
températures élevées.

COLLECTE DE LA BANQUE ALIMENTAIRE : LES
NIEULAIS S’INVESTISSENT
Deux fois par an se déroule la collecte nationale de la Banque alimentaire
au sein du magasin Intermarché de Nieul-sur-Mer.
La dernière collecte a eu lieu les vendredis 4 et 5 avril 2008.

M
arc Chevrier

Rencontres autour de l’eau 

En quête d’activité, l’association des utilisateurs du

port du Plomb et du chenal du Gô fût recréée il y a

maintenant 3 ans par Marc Chevrier. Elle compte

environ 80 adhérents, exclusivement bénévoles, qui

ont pour objectif de mettre en valeur l’image de leur port. 

La Rédaction : Quel est le but de votre

association ?

Marc Chevrier : Il s’agit tout simplement de créer

un lien direct entre les utilisateurs du chenal et ceux

du port. L’intérêt est que ces personnes se 

regroupent autour d’une passion commune, 

à savoir la pêche, la mer et le bateau par le biais 

de notre association. On trouvait dommage que

beaucoup de personnes connaissent le port 

sans pour autant se connaître entre elles. 

Cette association est un bon moyen pour éviter

l’anonymat.

LR : Comment fonctionne votre association ?

MC : Grâce au  SIVU (Syndicat Intercommunal à

Vocation Unique qui regroupe les mairies de

Nieul-sur-Mer et l’Houmeau pour la gestion du port),

nous avons rénové sur le port une cabane qui est

devenue notre lieu de rencontre et aussi de

stockage de matériel. Autour de cette cabane, on

organise des sorties en mer auxquelles tout le

monde peut participer. 

LR : Quels sont vos projets en 2008 ?

MC : Un membre de l’association nous a confié 

son bateau pour qu’on le rénove et qu’on le

remette en état. Beaucoup de bénévoles s’occupent

de ce projet avec l’aide également de l’association :

“Le vieux Tape-cul”. Une fois terminé, ce vieux

bateau à voile, nommé “Fret Pat”, datant de 1943,

constituera la figure emblématique 

du port de Plomb. On espère le faire naviguer 

d’ici la fin du mois de juin, à l’occasion 

de la fête de la moule à Marans.

D
e nombreuses denrées ont été collectées :
boîtes de conserves, pâtes, riz, huiles et autres

condiments, aliments pour bébés, céréales, jus de fruits…
Tous ces produits ont été acheminés jusqu’au
centre de tri de Périgny qui se charge ensuite de
les redistribuer une fois par semaine à travers les
communes aux personnes rencontrant des difficultés
sociales ou financières. A Nieul-sur-Mer, une
équipe de bénévoles se charge de la distribution
dans le local de l’espace CCAS, situé à côté de la
mairie.
À cette collecte s’ajoutent  les surplus des grandes
surfaces, des industries agroalimentaires et des
producteurs ainsi que de l’atelier d’insertion créé
pour traiter les produits de retraits de la mer.
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S
a vocation : faire naviguer une lasse
mytilicole des années 50, Le Boucholeur,

dans le pertuis Breton et ses alentours et ainsi
faire découvrir les sites d’exploitations au
travers des techniques d’hier et d’aujourd’hui.
Le public a la possibilité de monter à son
bord entre juin et septembre.
La reconstitution de ce bateau en bois à
fond plat, qui servait au transport des moules,
s’est faite à partir de dessins et sa mise à l’eau
a eu lieu en 1993. L’hiver, il est paisiblement
amarré à couple dans le port de Marans puis
il rejoint au printemps le port du Corps de
Garde à Charron.
Le Boucholeur et son équipage, composé
d’une dizaine de passionnés de la pêche et
de la mytiliculture, participent également
à des sorties de vieux gréements entre
La Gironde et La Vendée coordonnées par
le PNCM (Patrimoine Naviguant en
Charente-Maritime). Pour tout renseignement :
Association intercommunale 
“Le vieux tape-cul”
3 rue des écoles
17 230 Charron
Tel : 05.46.01.50.11
www.leboucholeur.com  
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PASSIONNE E S

ET VOGUE “LE BOUCHOLEUR”…

UN SEUL OBJECTIF :
VOUS FAIRE PARTAGER LA PASSION DE LA PHOTO

“Le vieux tape-cul” est une association intercommunale soutenue par les communes de Charron, Esnandes, Marans,
Marsilly et Nieul-sur-Mer.

Q
u’en est-il cette année à Nieul-sur-Mer ?
Assistez à la sortie en musique d’une

des trois écoles, rejoignez les mélomanes
dans le parc municipal avec votre panier
pique-nique, laissez-vous guider au fil des
notes dans ce cadre de verdure enchanteur
jusqu’à 15h… A ce moment précis laissez
vous transporter par les voix cristallines des
150 jeunes choristes de l’école du Fief-
Arnaud, accompagnés par l’ensemble de

l’équipe éducative et parrainés par la chorale
Sol Fa Sans Ré… Tout un programme ! 
Vous pourrez également assister à 16h, à la
salle Saint-Blaise, à une conférence sur la
musique Country et pratiquer cette discipline
dès 22h sur la place de la liberté François
Mitterrand lors du bal country.
N’hésitez pas à vous procurer le programme
détaillé en mairie et chez les commerçants
de la commune.

PARTITIONS NIEULAISES
La 27ème édition de la fête de la musique aura lieu le samedi 21 juin. A l’origine, cet évènement avait pour but de faire
descendre les gens dans la rue pour découvrir et partager les passions musicales de chacun.

R
econnue parmi le tissu associatif nieulais,
l’association a présenté une première

exposition, en partenariat avec Arts et
Lumières, en avril dernier dans le hall de la
mairie. Fruit de rencontres hebdomadaires
organisées par le club au 4 rue Saint-Blaise,
sous la houlette du président Didier

Luneau, l’exposition “De l’objectif à la
palette” a reçu un très bon accueil du public. 
Alors envie d’échanger, d’apprendre, de
pratiquer cette activité ? N’hésitez plus,
téléphonez au 06.15.15.17.17 

Créé en octobre 2005 à l’initiative de deux passionnés et avec le soutien de la municipalité, le club photo de Nieul, a pour objectif
de transmettre et de promouvoir les techniques de l’art photographique sous toutes ses formes, argentique ou numérique.



Quand la chance vous sourit… 

Edgar Zeller, jeune collégien de 14 ans, a profité du
passage à Nieul-sur-Mer du jeu des 1000 euros
présenté par Louis Bozon sur France Inter, 
pour tenter sa chance. Au cours d’un entretien,
il nous a fait part de son expérience…

La Rédaction : Comment avez-vous connu
cette émission radiophonique ?
Edgar Zeller : J’ai connu cette émission par
hasard car je ne l’écoutais pas auparavant.
J’ai donc décidé de tenter ma chance. 

LR : Comment se déroule le jeu ?
EZ : Le présentateur pose 10 questions 
aux candidats. Ceux qui ont bien répondu sont
sélectionnés pour la suite et doivent constituer
une équipe de 2. J’ai donc joué avec un coéquipier,
élève en terminale à Rochefort. Ensuite, 
nous avons répondu à 6 questions, 
puis aux questions “Banco” et “Super Banco”.

LR : Aviez-vous des préférences au niveau du
thème des questions ? Sport, cinéma, 
histoire… ?
EZ : Oui, j’avais envie de tomber sur des questions
de cinéma mais ça n’a pas été le cas. Au lieu de cela,
nous avons eu par exemple, pour la question Banco
et Super Banco, une question sur la mythologie où il
fallait citer le nom d’un Dieu grec, Apollon, et une
autre sur la littérature où il fallait donner le nom
d’un héros d’une ballade de Goethe. Nous avons
répondu : l’apprenti sorcier.

LR : Après cette première expérience radio
réussie, vous destinez-vous à une carrière
radiophonique ?
EZ : Non, je ne pense pas car j’ai plutôt envie de
faire du journalisme…

PORTR
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NUMÉROS UTILES
Mairie 05.46.37.40.10

INFOS PRATIQUES
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L
e projet ayant été validé par les services
de l’Etat, les travaux de construction des

locaux de service et des logements débuteront
à la rentrée.
La municipalité soucieuse de l’intégration
des futurs bâtiments a limité la hauteur du

projet à 1 étage. Ceux-ci, qui devront accueillir
28 gendarmes, se décomposeront ainsi : un
ensemble de locaux de services ; 5 studios
d’hébergement des  gendarmes adjoints ;
23 logements pour les familles (1 T2, 5 T3,
12 T4, 4 T5, 1 T6).

PERMANENCE
DES ÉLUS
Le maire et les adjoints reçoivent en mairie
sur rendez-vous, pris préalablement par
téléphone (05 46 37 40 10) ou par courriel
(mairie@nieul-sur-mer.fr) en indiquant
l’objet de la demande. 
Pour joindre votre nouveau Conseiller
général Jack DILENBOURG : 06 72 72 29 83

Edgar Zeller

OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES

A
l’approche des vacances estivales, la
gendarmerie nationale reconduit l’opération

“tranquillité vacances”, en collaboration avec
le service de police municipale.
Faites connaître vos dates de vacances afin
que des rondes et une surveillance accrue
soient effectuées aux abords de votre domicile
pendant votre absence.
Pour en savoir plus, contactez le service de
police municipale au 05.46.37.40.10

INSCRIPTIONS CENTRE DE LOISIRS

P
our de nombreuses familles, les grandes
vacances riment souvent avec casse-tête.

Pas de congés ou pas les moyens de partir…
pas de possibilité de se libérer pendant huit
semaines.
Une option idéale pour les petits et les
juniors, le centre de loisirs municipal organise
comme chaque année un accueil pour les
enfants de 3 à 12 ans. 
L’équipe d’animation accueillera les enfants
du vendredi 4 juillet au lundi 2 septembre
2008.

Pour un moment de détente et de jeux,
l’équipe propose :
Des vacances “plaisirs”, où s’amuser devient
une activité.
Des vacances “épanouissantes”, où la découverte
se fait aventure.
Au programme, diverses activités variées et
adaptées à tous les âges, des thèmes ludiques,
des sorties, mini stages, arts plastiques…
Une nouveauté cette année : des stages et des
sorties seront proposés pour les jeunes de 12
à 14 ans “golf, escalade, …”

… sur la gendarmerie.

Centre communal d’action sociale
05.46.37.40.10
Ecole maternelle Françoise Dolto
05.46.37.40.86
Ecole primaire Gabriel Chobelet 05.46.37.41.85
Ecole primaire du Fief Arnaud
05.46.37.93.97
Bibliothèque 05.46.37.39.18
Centre de loisirs 05.46.37.90.99

Police municipale
05.46.37.88.62
Déchetterie 05.46.37.00.82
Appel d’urgence européen 112
Pompiers 18
SAMU 15
Gendarmerie 05.46.00.50.99
Maison médicale de garde 05.46.27.55.20
Allo enfance maltraitée 119

Centre anti-poisons 05.56.96.40.80
Dépannage EDF 0.810.333.017
Dépannage GDF 0.810.433.017
SAUR (distribution eau potable) 05.46.44.29.11
CDA service assainissement eaux usées
05.46.30.35.35
CDA service ramassage ordures ménagères
05.46.51.50.97

ON FAIT LE POINT…



MANIFESTATIONS
LE ZOOM

CINÉMA EN EXTÉRIEUR 
ET EN NOCTURNE

La nuit au musée de Shawn Levy
Samedi 23 août 2008 à 22h00
Parc municipal – entrée libre

Dans le cadre de l’opération passeurs d’images,
la municipalité est heureuse de vous inviter

à la projection gratuite et en plein air de ce film.
Résumé du film :
Le Muséum d’Histoire
Naturelle renferme
dans ses murs un
secret mystérieux et
stupéfiant que Larry,
nouveau gardien de
sécurité, ne va pas tarder
à découvrir avec 
affolement : la nuit
toutes les expositions
prennent vie ! Sous ses yeux les soldats
romains et les cow-boys miniatures se lancent
dans une guerre acharnée, Attila et ses Huns
commencent à piller les expositions avoisinantes,
la momie tente de sortir de son sarcophage, le
squelette du redoutable, mais néanmoins attachant,
tyrannosaure rôde dans les couloirs…

Pensez à emporter votre siège.
En cas d’intempérie, le repli se fera à la salle
Saint Blaise.

ORNIval
Dimanche 6 juillet 2008 

à partir de 10h
Parc municipal

C’est en juillet 2006 qu’a eu lieu la première
édition du festival d’Objets Roulants Non
Identifiés, alors que la prochaine se déroulera le
dimanche 6 juillet 2008.
Venez assister au grand défilé en délires et fanfare
dans les rues de la ville. Puis participez au repas
dans le parc municipal où chacun peut apporter
son pique-nique ou acheter à manger sur place
à des prix modiques. L’après midi sera rythmée
de surprises, d’animations et de jeux pour tous.

APRÈS-MIDI
CONTES 

ET GOÛTER POUR
ENFANTS

« Vous avez dit bêtes » 
d’Isabelle Messager

Mercredi 25 juin 2008
14h30

Bibliothèque municipale entrée libre
Depuis plusieurs années le rendez-vous est pris
pour un après-midi contes à la bibliothèque
municipale. Dans le jardin se dresse une tonnelle
qui devient très vite, au fil des mots de la
conteuse, un univers magique où chacun peut
laisser son imaginaire vagabonder. A la fin du
voyage la bibliothécaire vous attend autour d’un
goûter où la convivialité et la bonne humeur
sont de rigueur. Alors parents n’hésitez pas,
emmener vos enfants…

DATE ORGANISATEUR LIEU NATURE HEURE

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS

Samedi
21 juin Ville de Nieul-sur-Mer A définir Fête de la Musique Journée

Mercredi
25 juin Pétanque Nieulaise Parc municipal Concours officiel de 13h à 21h

Samedi
28 juin

Le Théâtre de Poche
Salle Saint

Blaise
Spectacle des ateliers enfants,

ados et adultes 20h30

Dimanche
29 juin

Le Théâtre de Poche
Salle Saint

Blaise
Spectacle des ateliers enfants,

ados et adultes 17h

9 au 21
juin

Tennis Club Nieulais
Tennis Club

Nieulais

après 17h en
semaine

et journée le
week- end

Vendredi
13 juin Ciel d'Aunis

Ecole de
Lauzières

Conférence : 
actualité astronautique 20h30

9 au 24
juin

Ville de Nieul-sur-Mer
Hall 

de la mairie
Exposition peinture 

"C. GOUSSEAU"
Horaires
Mairie

Samedi
14 juin Horizons Africains Parc municipal Journées africaines de 14h à 22h

Dimanche
15 juin Pétanque Nieulaise Parc municipal Concours officiel de 13h à 21h

Samedi
28 juin Ciel d'Aunis Parc municipal Les feux du ciel 

et de la Saint Jean 20h30

Samedi
28 juin Comité des Fêtes Parc municipal Feux de la Saint Jean de 20h à 1h

Mercredi
25 juin Ville de Nieul-sur-Mer Bibliothèque Contes pour enfants 14 h 30

Samedi
21 juin

Association des Utilisateurs du
Port du Plomb et du Gô

Port du Plomb
Sortie pêche en mer avec

invitation au port pour une
pesée des poissons 

à partir de
17h30

Tournoi de jeunes

Dimanche
6 juillet

ACCA Nieul-sur-Mer Ball-trap de 9h à 21h

Lundi
14 juillet Comité des Fêtes Lauzières Galette sous flammes de 10h à 13h

Samedi
23 août Ville de Nieul-sur-Mer Parc municipal Un été au ciné

"la nuit au musée" 22h

Samedi
5 juillet

ACCA Nieul-sur-Mer Ball-trap de 14h à 21h

Samedi
5 juillet

Pétanque Nieulaise Parc municipal Concours promotion de 13h à 21h

Dimanche
6 juillet

Ville de Nieul-sur-Mer
Défilé + parc

municipal
de 10h à 18h

30 juin au
11 juillet

Ville de Nieul-sur-Mer
Hall 

de la mairie
Exposition d'affiches 

"ORNIVAL"
Horaires
Mairie

Vendredi
11 juillet Pétanque Nieulaise Parc municipal Concours officiel de 18h à 2h

Dimanche
13 juillet Ville de Nieul-sur-Mer Port du Plomb Feu d'artifice 23h

Dimanche
13 juillet Comité des Fêtes Port du Plomb Bal 21h

Samedi
9 août Ciel d'Aunis

Parking 
de l'école
maternelle

Nuit des étoiles 21h

Samedi
6 sept. Arts et Lumières

Port du Plomb
(salle Saint Blaise en cas

de mauvais temps)
Festival de peinture Journée

Samedi
13 sept. Ville de Nieul-sur-Mer

Espace Michel
Crépeau

Forum des associations et
accueil des nouveaux Nieulais A définir

Dimanche
7 sept. Arts et Lumières

Nieul-sur-Mer
(salle Saint Blaise en cas

de mauvais temps)
Festival de peinture Journée

Samedi
30 août Tambours d'Aurore Parc municipal Théâtre : Ariane et Barbe

Bleue de Maurice Maeterlinck 21h

Samedi
20 sept. Pétanque Nieulaise Parc municipal Concours officiel de 13h à 0h

Vendredi
19 sept. Ciel d'Aunis

Salle 
polyvalente

Conférence : les débuts de
l'astronomie moderne 20h30

Dimanche
28 sept. Nieulairpur Salle 

polyvalente Course pédestre de 10h à
12h30

22 au 27
sept.

Ville de Nieul-sur-Mer
Hall 

de la mairie
Exposition peinture 

"P. HALOPE"
Horaires
Mairie

ORNIVAL

À découper et conserver précieusement

✁
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